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Texte de la question

M. Julien Limongi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de l'application du malus écologique et des règles
de récupération de la TVA sur le carburant pour les véhicules utilisés par les auto-écoles. Des professionnels de
l'enseignement de la conduite, notamment en Seine-et-Marne, utilisent des véhicules thermiques pour la
formation à la conduite sur boîte manuelle, conformément aux exigences pédagogiques et à l'état actuel du parc
automobile, encore largement équipé de ce type de transmission. Ces véhicules restent soumis au malus
écologique, calculé en fonction des émissions de dioxyde de carbone et de la masse du véhicule, ce qui
engendre des coûts significatifs pour ces professionnels. À ce jour, l'offre de véhicules électriques ou hybrides
compatibles avec une boîte manuelle est inexistante, ce qui contraint de facto les auto-écoles à recourir à des
motorisations thermiques. Ces professionnels se trouvent ainsi pénalisés par un dispositif fiscal destiné à
orienter les choix des consommateurs vers des véhicules moins émetteurs, alors même qu'ils ne disposent
d'aucune réelle liberté de choix technologique dans l'exercice de leur activité. Par ailleurs, les professionnels
soulignent que, s'agissant du carburant, la TVA n'est récupérable qu'à hauteur de 80 % pour l'essence, alors
qu'elle l'était à 100 % pour le gazole. Les véhicules à boîte manuelle disponibles sur le marché étant désormais
majoritairement équipés de motorisations essence, cette évolution entraîne un surcoût supplémentaire pour la
profession. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend adapter le régime applicable aux auto-
écoles, afin de tenir compte des contraintes spécifiques liées à l'enseignement de la conduite sur boîte
manuelle, tant en matière de malus écologique que de récupération de la TVA sur le carburant et ainsi éviter
qu'une profession réglementée ne soit injustement pénalisée par des dispositifs pour lesquels elle ne dispose
d'aucune marge de manœuvre.

Données clés

Auteur : M. Julien Limongi
Circonscription : Seine-et-Marne (4e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13388
Rubrique : Automobiles
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 202510 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13388
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841873
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202610.pdf

